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Séance du Conseil municipal du 26 juin 2023

Le Conseil municipal, convoqué par lettre du lundi 19 juin 2023, s’est réuni
le 26 juin 2023, sous la présidence de M. David ROBO, Maire

Présents :

DavidROBO, FabienLEGUERNEVÉ, GérardTHEPAUT, MoniqueJEAN, ChristinePENHOUET, 
FrançoisARS, HortenseLEPAPE, MichelGILLET, NadinePÉLERIN, LatifaBAKHTOUS, 
OlivierLEBRUN, ChrystelDELATTRE, VirginieTALMON, ArmelleMANCHEC, PatrickLALOUX, 
AlainMichelRICHER, EricROUILLON, MarieCLEQUIN, Jean-PierreRIVERY, ViolaineBAROIN, 
Jean-JacquesPAGE, AnnaïckBODIGUEL, PatriceKERMORVANT, AnneLEHENANFF, 
KarineSCHMID, PascaleDEVOILLE, ElenKERGUERIS, ClaireBOEDEC, Marc-AntoineMENIER, 
SimonUZENAT, FranckPOIRIER, SandrineBERTHIER, LaetitiaDUMAS, 
Marie-NoëlleKERGOSIEN, GuillaumeAUFFRET, FrançoisRIOU

Pouvoirs :

Mohamed AZGAG a donné pouvoir à Mme PENHOUET
Patrick MAHE O‘CHINAL a donné pouvoir à M. LE GUERNEVÉ
Maxime HUGÉ a donné pouvoir à M. ARS
Vincent GICQUEL a donné pouvoir à M. GILLET
Catherine LE TUTOUR a donné pouvoir à Mme BOEDEC
Christian LE MOIGNE a donné pouvoir à M. UZENAT
Patrick LE MESTRE a donné pouvoir à M. AUFFRET

Absent(s) :

FrankD‘ABOVILLE, OdileMONNET

Membres en exercice : 45

Secrétaire de séance : Marc-Antoine MENIER, Conseiller municipal



Point n° : 8

Séance du Conseil municipal du 26 juin 2023

COMMANDE PUBLIQUE

Achat - Adhésion RESECO

M. Jean-Pierre RIVERY présente le rapport suivant :

La ville de Vannes s’est résolument engagée depuis plusieurs années dans une 
démarche de développement durable de ses achats, à travers notamment la 
multiplication des critères ou clauses environnementales et sociales dans ses 
marchés publics.

L’évolution incessante de ces domaines, en particulier les multiples leviers 
écologiques parfois complexes et innovants, implique une adaptation permanente 
des connaissances des agents, aussi bien utilisateurs que rédacteurs des différents 
contrats publics.

L’association RESECO (Réseau, RESponsable, Economique et eCOlogique) a pour 
vocation de faciliter la mise en relation de ses adhérents (communes, métropoles, 
départements) à l’échelle nationale, en vue d’organiser le partage et la mutualisation 
des connaissances et des expériences autour de la question de la commande 
publique durable.

A ce titre, l’adhésion de la ville à ce réseau permettrait aux acteurs de l’achat 
d’accéder à un centre de ressources législatives et documentaires sur le 
développement durable, de participer à des webinaires consacrés à des thématiques 
précises, ainsi qu’à des journées de réflexion et groupes de travail sur des pistes 
innovantes. Elle conforterait ainsi la mise en œuvre de l’achat durable dans un 
maximum de marchés, qu’ils soient de fournitures ou de travaux et de services.

Le montant de l’adhésion s’élève à 1 750 euros par année civile.

L’adhésion implique que la ville de Vannes désigne un élu référent qui représentera 
la municipalité au sein de RESECO.

Vu l'avis de la Commission :
Administration Générale et Finances

Je vous propose :

∑ de valider l’adhésion à l’association RESECO, dont les statuts et le règlement 
intérieur sont annexés à la présente délibération ;

∑ de désigner M. Gérard THEPAUT en qualité d’élu référent,  qui représentera 
la ville au sein du réseau RESECO ;



∑ de donner tout pouvoir au Maire pour signer tout document et accomplir toute 
formalité nécessaires au règlement de ce dossier.

(Simon UZENAT n'a pas pris part au vote)

ADOPTE A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES

Pour : 42 voix. Pour extrait certifié conforme au procès-verbal
Le Maire

David ROBO


